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hommedonneraquinze siclesetunefemme

dix.

et vous mourrez dans une terre ennemie.

39 S'il en demeure encore quelques-uns

d'entre ceux-là , ils sécheront au milieude

leurs iniquitésdans la terre de leurs enne-

mis , et ils seront accablés d'afflictions à

cause des péchés de leurspères et de leurs

proprespéchés,

40 jusqu'à ce qu'ils confessent leurs

iniquités et celles de leurs ancêtres , par

lesquelles ils ont violé mes ordonnances ,
et ontmarché contre moi.

41 Je marcherai donc aussi moi-même

contreeux, et jeles ferai allerdans un pays

ennemi, jusqu'à ce que leur âmeincircon-

ciserougissedehonte : ce sera alors qu'ils

prieront pour leurs impiétés.

42 Etjemesouviendraide l'alliance que

J'ai faite avec Jacob, Isaac et Abraham. Je

mesouviendrai aussi de la terre,

43 qui ayant été laissée par eux seplaira

dans ses joursdesabbat , souffrant volon-
tiers d'être seule et abandonnée à cause

d'eux. Ils me demanderont alors pardon

pour leurs péchés , parce qu'ils auront re-

jetémes ordonnances etméprisé mes lois.

44 Ainsi lors même qu'ils étaient dans

uneterre ennemie, je ne les aipas néan-

moinstout-à-fait rejetés, etje ne les aipoint

méprisés jusqu'à les laisser périr entière-

ment, et àrendre vaine l'alliance que j'ai

faite avec eux. Car je suis le Seigneur leur

Dieu.

45 Etje me souviendrai de cette an-

cienne alliance que j'ai faite avec eux ,

quand je les ai tirés de l'Egypte à lavue

des nations, afin que je fusse leur Dieu.

Je suis le Seigneur. Ce sont là les ordon-

nances , les préceptes , et les lois que le

Seigneurdonna par Moïse sur lamontagne

de Sinai , comme unpacte entre lui et les

enfans d'Israël.

CHAPITRE XXVII.

Lois touchant les vœux et les dimes.

1 LeSeigneur parla encore àMoise , et
ui dit:

2 Parlez aux enfans d'Israel , et dites-

leur: L'hommequiaura fait unvœu et qui

aurapromis à Dieude lui consacrer sa vie,

paiera pour se décharger de son vœu un

certain prix, selon l'estimation suivante :

3Sic'estunhomme depuis la vingtième

annee jusqu'à la soixantième , il donnera

cinquante siclesd'argent selon le poids du
sanctuaire

4 si c'estune femme, elle en donnera

trente.

5Depuiscinqansjusqu'àvingt,l'homme

donneravingtsicles, et lafemmedix .

6Depuis un mois jusqu'àcinqans , on

donnera cinq sicles pour un garçon , et

troispour une fille.

7Depuis soixante ans et ar dessus , un

8 Si c'est un pauvre, etqu'il nepuisse

payer leprixde sonvœu selon l'estimation

ordinaire, il seprésenteradevantle prêtre
qui enjugera, et il donnera autantque le

prêtre le verracapabledepayer.

9 Si quelqu'un voue au Seigneur une

bêtequipuisselui être immolée , elle sera

saine,

10 etellenepourra être changée, c'est-

à-dire, qu'on ne pourra en donnerni une

meilleurepourune mauvaise , niune pire

pourunebonne. Si celui quil'a vouée , la

change ; et la bête qui aura été changée,

etcellequi aura été substituée en sa place ,

sera consacrée au Seigneur.

11 Siquelqu'un voue au Seigneur une

bêteimpurequi ne puisselui être inmolée.

elle sera amenée devant leprêtre.

12 qui jugera si elle estbonne ou mau-

vaise, et ymettra leprix.

13 Si celui quioffre la bêteveut enpayer

leprix, il ajoutera encore un cinquième à

l'estimationquien serafaite.

14 Si unhomme voue sa maison , et la

consacre auSeigneur, le prêtre considérera

si elle est bonne ou mativaise , et elle sera

vendue selon leprix qu'ilyaura mis.

15 Si celui qui a fait le vœu veut la

racheter, il ajoutera un cinquième à l'es-

timation qui en aura étéfaite , et il aura

la maison.

16 S'il a voué et consacré au Seigneur

lechamp qu'il possède , ony mettra le prix

àproportionde la quantité degrain qu'on

emploie pour le semer : s'il faut trente

muids d'orgepoursemer le champ , il sera

venducinquante siclesd'ar'argent.

17 Si un homme fait vœu dedonner son

champdèslecommencementde l'année du

jubilé, il sera estimé autant qu'il pourra
valoir.

18 S'il le vouequelque temps après , le

prêtresupputeral'argent selon lenombre

des années qui restent jusqu'au jubilé , et

il en ôtera autantduprix.

19 Si celui qui avait voué son champ

veut le racheter, il ajouteraun cinquième

à l'estimation qui en aura étéfaite , et il

leposséderadenouveau.

20 S'il ne veut pas le racheter , et s'il

a étévendu àun autre , ilne sera plus av

pouvoir de celui qui l'avait voué de le

racheter :

21 parce que lorsque le jour du jubilé

seravenu , il sera consacré auSeigneur, et

qu'unbienconsacré-appartientaux prêtres .

22 Si le champ quia été consacré au

Seigneur , a été acheté, et n'est pas vent

à celui qui ledonne de la succession de

ses ancêtres ,
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23 le prêtre en fixera te prix , en sup-

putant les années qui restent jusqu'au ju-

bilé, et celui qui l'avait voué, donnera ce

prix auSeigneur :

24 mais en l'annéedu jubilé le champ

retournera à l'ancien propriétaire qui l'a-

vait vendu , et qui l'avaitpossédé comme

unbien qui lui étaitpropre.

25 Toute estimationseferaaupoids du
sicle dusanctuaire. Le sicle a vingt oboles

26 Personne ne pourra consacrer ni

vouer les premiers-nés ,parce qu'ils appar-

tiennent au Seigneur: soitque cesoit un

veau ou unebrebis , ils sont au Seigneur.

27 Si labêteest impure, celui qui l'avait
offerte , la rachetera suivant votre estima-

tion, et il ajoutera encore le cinquièmedu

prix. S'il ne veut pas laracheter, elle sera

vendueàunautre au prix que vous l'aurez

estimée.

28Tout ce qui est consacré au Seigneur,

par une espèce d'anathème , soit que ce

soitunhommeouune bête , ouun champ,

nesevendrapoint et nepourra êtreracheté.

Toutcequiaura été consacréainsi unefois

mmn

au Seigneur sera pour lui , comme étant

une chose très-sainte .

29 Tout ce qui aura été offert par un

homme , et consacré au Seigneur comme

paranathème, ne se racheterapoint, mais

il faudra nécessairement qu'ilmeure.

30 Toutes les dîmes dela terre , soit des

grains , soit des fruits des arbres , appar-

tiennentauSeigneur etlui sontconsacrées.
31 Mais si quelqu'un veut racheter ses

dîmes, ildonnerauncinquièmepar-dessus

le prix qu'elles seront estimées.

32 Toutanimal quinaît le dixième, soit

des bœufs , des brebis etdes chèvres , et de

tout ce qui passe sous la verge du pasteur ,

sera offert au Seigneur.

33 On ne choisira ni unbon ni un mau-

vais , et on ne changera point l'un pour

l'autre. Si quelqu'un fait cechangement

ce qui aura été changé et ce qui aura été

mis ensaplace, sera consacré auSeigneur

et nepourra être racheté.

,

34 Ce sont là les ordonnances que le

Seigneur a données àMoisepour les enfans

d'Israël sur lamontagne deSinaï .

QUATRIEME LIVRE DE MOISE

DIT

LES NOMBRES .

CHAPITRE I.

Dénombrement des Israélites .

1 La seconde année après la sortiedes

enfansd'Israël hors de l'Egypte, le premier

jour du second mois, le Seigneur parla à
Moïse audésert de Sinaï dans letabernacle

de l'a liance , et lui dit :

2 Faites un dénombrement de toute

l'assembléedes enfans d'Israël ,parfamilles,

parmaisons et par têtes , c'est- à-dire , de

tous les mâles ,

3 depuis vingt ans et au-dessus, detous
leshomme s forts d'Israël ; vous les comp-

terez tous parleurs bandes, vousetAaron

4Et ceux qui sontdans leurs familles

les princes de leurs tribus et de leurs mai-

sons , seront avec vous.

5 Voici les noms de ces princes : de la

tribu de Ruben, Elisur fils de Sedeür ;

6 de la tribu de Siméon , Salamiel fils

de Surisaddaï ;

7 de la tribu de Juda , Nahasson fils

d'Aminadab;

8 de la tribu d'Issachar , Nathanaël fils

de Suar;

9de la tribu de Zabulon , Eliab fils

d'Helon.
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10 Et entre les enfansdeJoseph ; d'E-

phraïm , Elisama filsd'Ammiud; deMa-

nassé , Gamaliel fils de Phadassur ;

11 de Benjamin, Abidan fils de Gé-

déon;
12 de Dan, Ahiezer fils d'Ammisaddaï ;

13 d'Aser , Phegiel fils d'Ochran;

14deGad, Eliasaph fils deDuel;

15deNephthali , Ahira fils d'Enan.

16 C'étaient là les plus illustres et les

princesdupeupledans leurs tribus etdans
leurs familles , et lesprincipaux chefs de

l'armée d'Israël.

17 Moïse etAaron les ayant pris avec

toute lamultitudedu peuple ,

18 les assemblèrentaupremierjourdu

second mois , eten firentledénombrement

par tiges , parmaisons et par familles , en

comptant chaque personne et prenant le
nom de chacun , depuis vingt anset au-

dessus,

19 selonque leSeigneur l'avait ordonné

àMoïse. Le dénombrement se fitdans le

désert de Sinaï.

20 On fit le dénombrement de la tribu

deRuben fils aîné d'Israël. Tous les mâles

depuis vingt anset au-dessus,qui pouvaient
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